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Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’article	7.0.1	
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	
Régions	et	de	l’Occupation	du	territoire	(chapitre	M-22.1),	
en	tant	que	responsable	de	l’habitation,	les	fonctions	et	
pouvoirs	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	consistent	plus	particulièrement	à	favoriser	
le	développement	et	la	mise	en	œuvre	de	programmes	de	
construction,	d’acquisition,	d’aménagement,	de	restaura-
tion	et	d’administration	d’habitations;

Attendu	 que	 le	 paragraphe	 a	 de	 l’article	 3	 du	
Règlement	 sur	 la	promesse	et	 l’octroi	de	 subventions	 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	prévoit	que	tout	octroi	et	toute	pro-
messe	de	subvention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	
préalable	 du	 gouvernement,	 sur	 recommandation	 du	
Conseil	du	trésor,	lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	
cette	promesse	est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 la	ministre	des	
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	à	octroyer	une	sub-
vention	maximale	de	7	570	830	$	à	la	Ville	de	Sherbrooke,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	lui	per-
mettre	de	financer	la	réalisation	de	projets	d’habitation;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	prévues	dans	une	convention	
de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation,	la	Société	d’habitation	du	
Québec	et	la	Ville	de	Sherbrooke,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de	l’Habitation	:

Que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habita-
tion	soit	autorisée	à	octroyer	une	subvention	maximale	de	
7	570	830	$	à	la	Ville	de	Sherbrooke,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2021-2022,	afin	de	lui	permettre	de	financer	la	
réalisation	de	projets	d’habitation;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	convention	
de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation,	la	Société	d’habitation	du	
Québec	et	la	Ville	de	Sherbrooke,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76786

Gouvernement	du	Québec

Décret 381-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
3	615	896	$	à	 la	Ville	de	Saint-Jérôme,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	lui	permettre	
de	financer	la	réalisation	de	projets	d’habitation

Attendu	que	des	projets	d’habitation,	sur	le	territoire	
de	la	ville	de	Saint-Jérôme,	requièrent	un	soutien	financier;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’article	7.0.1	
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	
Régions	et	de	l’Occupation	du	territoire	(chapitre	M-22.1),	
en	tant	que	responsable	de	l’habitation,	les	fonctions	et	
pouvoirs	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	consistent	plus	particulièrement	à	favoriser	
le	développement	et	la	mise	en	œuvre	de	programmes	de	
construction,	d’acquisition,	d’aménagement,	de	restaura-
tion	et	d’administration	d’habitations;

Attendu	 que	 le	 paragraphe	 a	 de	 l’article	 3	 du	
Règlement	 sur	 la	promesse	et	 l’octroi	de	 subventions	 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	prévoit	que	tout	octroi	et	toute	pro-
messe	de	subvention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	
préalable	 du	 gouvernement,	 sur	 recommandation	 du	
Conseil	du	trésor,	lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	
cette	promesse	est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 la	ministre	des	
Affaires	 municipales	 et	 de	 l’Habitation	 à	 octroyer	
une	subvention	maximale	de	3	615	896	$	à	la	Ville	de	
Saint-Jérôme,	 au	 cours	 de	 l’exercice	 financier	 2021-
2022,	afin	de	lui	permettre	de	financer	la	réalisation	de	 
projets	d’habitation;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	prévues	dans	une	convention	
de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation,	la	Société	d’habitation	du	
Québec	et	la	Ville	de	Saint-Jérôme,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de	l’Habitation	:

Que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation	soit	autorisée	à	octroyer	une	subvention	maximale	
de 3	615	896	$	à	la	Ville	de	Saint-Jérôme,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	lui	permettre	de	
financer	la	réalisation	de	projets	d’habitation;
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Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	convention	
de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation,	la	Société	d’habitation	du	
Québec	et	la	Ville	de	Saint-Jérôme,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76787

Gouvernement	du	Québec

Décret 382-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
1	784	444	$	à	la	Ville	de	Drummondville,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	lui	permettre	de	
financer	la	réalisation	de	projets	d’habitation

Attendu	que	des	projets	d’habitation,	sur	 le	 terri-
toire	 de	 la	 ville	 de	 Drummondville,	 requièrent	 un	 
soutien	financier;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’article	7.0.1	
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	
Régions	et	de	l’Occupation	du	territoire	(chapitre	M-22.1),	
en	tant	que	responsable	de	l’habitation,	les	fonctions	et	
pouvoirs	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	consistent	plus	particulièrement	à	favoriser	
le	développement	et	la	mise	en	œuvre	de	programmes	de	
construction,	d’acquisition,	d’aménagement,	de	restaura-
tion	et	d’administration	d’habitations;

Attendu	 que	 le	 paragraphe	 a	 de	 l’article	 3	 du	
Règlement	 sur	 la	promesse	et	 l’octroi	de	 subventions	 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	prévoit	que	tout	octroi	et	toute	pro-
messe	de	subvention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	
préalable	 du	 gouvernement,	 sur	 recommandation	 du	
Conseil	du	trésor,	lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	
cette	promesse	est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 la	ministre	des	
Affaires	 municipales	 et	 de	 l’Habitation	 à	 octroyer	
une	subvention	maximale	de	1	784	444	$	à	la	Ville	de	
Drummondville,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-
2022,	afin	de	lui	permettre	de	financer	la	réalisation	de	
projets	d’habitation;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	prévues	dans	une	convention	
de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation,	la	Société	d’habitation	

du	Québec	et	la	Ville	de	Drummondville,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	
subvention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de	l’Habitation	:

Que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation	soit	autorisée	à	octroyer	une	subvention	maximale	
de 1	784	444	$	à	la	Ville	de	Drummondville,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	lui	permettre	de	
financer	la	réalisation	de	projets	d’habitation;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	convention	
de	subvention	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Affaires	
municipales	et	de	l’Habitation,	la	Société	d’habitation	
du	Québec	et	la	Ville	de	Drummondville,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	de	
subvention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76788

Gouvernement	du	Québec

Décret 383-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	 
2	259	089	$	à	la	Municipalité	de	Saint-Bernard,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	lui	permettre	
de	financer	la	réalisation	de	projets	d’habitation

Attendu	que	des	projets	d’habitation,	sur	 le	 terri-
toire	de	la	municipalité	de	Saint-Bernard,	requièrent	un	 
soutien	financier;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’article	7.0.1	
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	
Régions	et	de	l’Occupation	du	territoire	(chapitre	M-22.1),	
en	tant	que	responsable	de	l’habitation,	les	fonctions	et	
pouvoirs	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	consistent	plus	particulièrement	à	favoriser	
le	développement	et	la	mise	en	œuvre	de	programmes	de	
construction,	d’acquisition,	d’aménagement,	de	restaura-
tion	et	d’administration	d’habitations;

Attendu	 que	 le	 paragraphe	 a	 de	 l’article	 3	 du	
Règlement	 sur	 la	promesse	et	 l’octroi	de	 subventions	 
(chapitre	A-6.01,	 r.	6)	prévoit	que	 tout	octroi	et	 toute	
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